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JUSTICE DE PAIX
DU DISTRICT DE MORGES

Case postale
Rue St-Louis 2
1110 Morges

JS26.022762

JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE MORGES

Interdiction de stationner

Immeuble sis La Romaneche 3 ä 1163 Etoy

Du: 18 mal 2026

Vu la requete deposee par Mauro et Sophie CASSARO, La

Romaneche 3 ä 1163 Etoy,

considerant que la partie requerante etablit, par etat descriptif conforme

au Registre foncier, etre proprietaire de l'immeuble situe ä 1163 Etoy, La Romaneche

3 (parcelle n° 177 plan feuille 5),

qu'elle souhaite affranchir ce fonds d'une interdiction de stationner dans

le but d'en empecher un usage qu'elle estime abusif,

que les conditions legales sont remplies,

le juge de paix,

appliquant les articles 258 ä 260 du Code de procedure civile suisse :

l. interdit ä quiconque - ayants droit exceptes - de stationner sur

cette propriete, sous peine d'amende selon la loi sur les contraventions;

II. auto ri se la partie requerante ä doter, ä ses frais, les endroits et

places soumis ä reglementation, de panneaux adequats indiquant le type

d'interdictionet mentionnant le texte indique sous chiffre l ci-dessus;
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III. d i t que cette decision sera affichee au pilier public de la Commune

d'Etoy par l'autorite municipale et sur les lieux-memes par la partie requerante;

IV. a r re t e ä 200 fr. les frais de la presente decision.

La juge de paix :

/V^(A_

Andrea ROCHAT

Du meme jour

La presente decision est notifiee ä la partie requerante.

Elle est communiquee au greffe municipal de la Commune d'Etoy en

vue d'affichage au pilier public.

La mise ä ban peut etre contestee par le depöt d'une Opposition au

tribunal dans les 30 jours ä compter du jour oü l'avis est publie et place sur

l'immeuble. Ce delai n'est pas suspendu par les feries (art. 145 ai. 1 ä 3 CPC).

L'opposition n'a pas besojn d'etre motivee.

La juge de paix :

^^
Andrea ROCHAT

.'rtiliäo conforme ä l'ongina^

Legreffer: \?^^
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